
 

 

 

 

 

 

 

 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

 

 

SÉANCE DU MARDI 8 AVRIL 2025 

ORDRE DU JOUR :  

1. Approbation du Compte Financier Unique 2024 ; 

2. Affectation des résultats 2024 ; 

3. Attribution des subventions 2025 versées aux associations à caractère social ; 

4. Approbation du budget 2025. 
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COMMUNE DE SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES

CCAS Centre Communal d’Action Sociale

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE DU CFU 2024

Le Compte Financier Unique se substitue au compte administratif et au 

compte de gestion du trésor public

Lors de la séance du 31/03/2022, le conseil d’administration a décidé d’opter pour la mise en place de la nomenclature 

budgétaire et comptable de la M57 simplifiée, à compter du 1er Janvier 2023 en avance d’une année sur l’obligation 

annoncée pour le 1er janvier 2024.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce référentiel, certaines exigences juridiques s’appliquent préalablement au vote 

du budget.

Ainsi l’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en 

saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la collectivité nommée CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). Elle 

sera disponible sur son site internet. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. Sa note 

de présentation est disponible sur le site internet de la commune.

Le compte financier unique rapporte la réalisation des actions budgétaires durant l’année 2024. Il est émis par le 

logiciel de comptabilité de la mairie puis validé par la DGFIP.

Pour rappel, le budget primitif 2024 a été établi avec la volonté : 

- de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en développant les actions sociales à destination des publics 

vulnérables et des personnes âgées ;

- de développer le lien social et de favoriser la mixité intergénérationnelle à travers des actions fédératrices ;

- de renforcer le soutien aux associations à caractère social qu’elles soient nationales ou locales ;

- de prévoir des crédits budgétaires permettant d’octroyer des prêts sous conditions aux personnes en précarité 

sociale.
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I. La section de fonctionnement

a) Généralités

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité nommée CCAS d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 

courant et récurrent de l’action sociale.

Les dépenses de fonctionnement assurent les principales missions du CCAS.

Les charges à caractère général ont permis :

- l’organisation d’un repas de fin d’année à destination des aînés et la fourniture d’un colis à ceux qui ne peuvent 

se déplacer à cette occasion,

- l’organisation d’une représentation théâtrale gratuite pour les enfants ne partant pas en vacances au cours de 

l’été,

- la galette intergénérationnelle offerte aux résidents de l’EHPAD et aux enfants des écoles de la commune,

- l’organisation d’une formation aux gestes de premier secours…

Les charges de personnel ont permis :

- la rémunération des intervenants qui ont animé le repas de fin d’année.

Autres charges de dépenses courantes :

- Le versement de subventions aux associations à caractère social nationales ou locales.

Les dépenses de fonctionnement prévues au BP 2024 représentaient 34 188,15€.

Le réalisé 2024 est de : 20 454,31€

Les recettes de fonctionnement inscrites au BP 2024 provenaient de l’abondement de 5000€ versé depuis le budget 

communal, des recettes liées aux activités sociales pour 500€ ainsi qu’un report du résultat d’exploitation de 

28 688,15€ soit un total de : 34 188,15€

Le réalisé 2024 est de : 6 016,06€

Le résultat d’exploitation de la section de fonctionnement s’élève donc pour 2024 à : -14 438,25€
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b) Les principales dépenses et recettes de la section

La section de fonctionnement : le budgétisé et le réalisé 2024

Constat sur le réalisé 2024 :

Constat sur les charges et produits réels :

Les dépenses réalisées sont de 20 454,31€ pour un budgétisé de 34 188,15€ soit un écart entre la prévision et le réalisé 

de 13 733,84€. Du fait du mandatement sur la seule année 2024 des colis achetés en 2023 et en 2024, le réalisé du 

chapitre 011 a été supérieur de 4 831,20€ par rapport à ce qu’il aurait dû être. De même, du fait du mandatement sur 

la seule année 2024 de deux subventions à une même association, le réalisé du chapitre 65 a été supérieur de 200€ 

par rapport à ce qu’il aurait dû être.

Les recettes réalisées sont de 6 016,06€ pour un budgétisé de 34 188,15€ prenant en compte l’excédent de 

fonctionnement reporté de 2023 de 28 688,15€. La diminution momentanée de la participation communale sur les 

budgets 2024 et 2025 participe à diminuer l’excédent des recettes du CCAS

Pour l’exercice en cours, le résultat du fonctionnement est de 28 688,15 – 14 438,25 = 14 249,90€

Dépenses BP2024 CFU2024 Recettes BP 2024 CFU 2024

Ch011 Charges à caractère général 18 713,15€ 15 332,74€ Ch002 Résultat reporté 28 688,15€ 0€

Ch012 Charges de personnel 1 175€ 510,06€ Ch013 Atténuation de charges 0€ 100€

Ch65 Autres charges de dépenses 14 300€ 4 611,51€ Ch70 Produits des services 500€ 406€

Ch74 Dotations et participations 5000€ 5000€

Ch77 Produits spécifiques 0€ 510,06€

Total dépenses 34 188,15€ 20 454,31€ Total recettes 34 188,15€ 6 016,06€

Résultat exercice 2024 -14 438,25€

Résultat de l’exercice cumulé 28 688,15

Excédent de fonctionnement

reporté

14 249,90€

Envoyé en préfecture le 10/04/2025

Reçu en préfecture le 10/04/2025

Publié le 

ID : 031-213104813-20250408-001_2025-BF

11/04/2025



4

II. La section d’investissement

a) Généralités

Le budget d'investissement permet d’accorder des prêts aux personnes en difficulté. Contrairement à la section de 

fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 

éventuels prêts à accorder à certains bénéficiaires qui doivent faire face à des accidents de la vie courante. Elle 

concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement

Dépenses BP 2024 CFU 2024 Recettes BP 2024 CFU 2024

Ch27 Autres immobilisations 

financières

4 000,02€ 0€ Ch001 Solde d’exécution 

d’investissement reporté

0,02€ 0€

Ch27 Autres immobilisations 

financières

4 000€ 0€

Total général 4 000,02€ 0€ Total général 4 000,02€ 0€

- La particularité de 2024 : Malgré les crédits prévus au BP 2024, aucun prêt n’a été octroyé par le CCAS.
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COMMUNE DE SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES

CCAS Centre Communal d’Action Sociale

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2025

Lors de la séance du 31/03/2022, le conseil d’administration a décidé d’opter pour la mise en place de la nomenclature 

budgétaire et comptable de la M57 simplifiée, à compter du 1er Janvier 2023 en avance d’une année sur l’obligation 

annoncée pour le 1er janvier 2024.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce référentiel, certaines exigences juridiques s’appliquent préalablement au vote 

du budget.

Ainsi l’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en 

saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour la collectivité nommée CCAS (Centre Communal d’Action Sociale). Elle 

sera disponible sur son site internet. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2025. Il respecte 

les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Il constitue le premier acte obligatoire 

du cycle budgétaire annuel du CCAS. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle 

il se rapporte et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du 

budget. Par cet acte, le Président, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Le budget 2025 est voté le 8 avril 2025 par le conseil d’administration du CCAS. Il a été établi avec la volonté de maîtriser 

les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau des services rendus aux habitants.

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget. D'un côté, la gestion des affaires courantes

(ou section de fonctionnement), de l'autre, la section d'investissement.
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I. La section de fonctionnement

a) Généralités

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité nommée CCAS d’assurer le quotidien.

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 

courant et récurrent de l’action sociale.

Les recettes de fonctionnement proviennent de l’abondement de 5000€ versé depuis le budget communal et de 

quelques recettes liées aux activités sociales pour 1600,10€ ainsi qu’un résultat d’exploitation reporté de 14 249,90€.

Les recettes de fonctionnement 2025 représentent 20 850€.

Les dépenses de fonctionnement assurent les principales activités du CCAS ainsi que 1900€ de subventions versées à 

des associations d’aide sociale à l’échelle nationale et locale (section IV B8 page37 du BP2025). Il prévoit également 

580€ pour la rémunération d’un intervenant.

Les dépenses de fonctionnement prévues pour 2025 représentent 20 850€ pour un budget à l’équilibre.

b) Les principales dépenses et recettes de la section

II. La section d’investissement

a) Généralités

Le budget d'investissement permet d’accorder des prêts aux personnes en difficulté. Contrairement à la section de 

fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux 

éventuels prêts à accorder à certains bénéficiaires qui doivent faire face à des accidents de la vie courante. Elle 

concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement

Dépenses Montant Recettes Montant

Solde d’exécution reporté 0,02€

Ch27 Autres immobilisations 

financières

4 000,02€ Ch27 Autres immobilisations financières 4 000€

Total général 4 000,02€ Total général 4 000,02€

Dépenses Montant Recettes Montant

Ch11  Charges à caractère général 15 295€ Résultat reporté 14 249,90€

Ch12  Charges de personnel 580€ Ch70 Produits des services 1 600,10€

Ch65 Autres charges de dépenses 

courantes

4 975€ Ch74 Dotations et participations 5 000€

Total général 20 850€ Total général 20 850€
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